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   COMITE TECHNIQUE DE 

     LA CARTE DE PRESSE

           ---------------------
N°033-08/HAAC/PT/ CCPED/SG/SA


Le Président du Comité Technique de la Carte de presse informe les professionnels des  médias du lancement d’un  deuxième appel à  candidatures pour  la  délivrance  de  la  carte  de  presse, du 05 septembre au 06 octobre 2008.

Les professionnels des médias concernés par le présent communiqué sont : les journalistes, les photojournalistes ou reporters d’images, les techniciens de l’audiovisuel et les rédacteurs-graphistes qui ont pour occupation principale, régulière et rétribuée, l’exercice de leur profession et qui en tirent le principal de leurs revenus.


Sont également concernés :

· les professionnels des médias admis à la retraite s’ils en font la demande ;
· les correspondants de presse de nationalité béninoise exerçant sur le territoire national ou à l’étranger pour le compte d’un organe de presse béninois.
Les correspondants permanents béninois exerçant sur le territoire national pour le compte d’un organe de presse étranger et les correspondants permanents non béninois exerçant sur le territoire national bénéficient de la carte d’accréditation.

I. CONDITIONS A REMPLIR

Pour une première délivrance de la carte de presse :

1) une demande adressée au Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication 

La demande doit comporter l’indication des autres occupations rétribuées. Elle doit obligatoirement comporter l’engagement du requérant de faire connaître à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication tout changement qui pourrait entraîner une modification de ses déclarations antérieures.

2) Un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois ;
3) Une copie légalisée du ou des diplôme(s) obtenus par le requérant ou à défaut leurs attestations ;
4) Trois (03) photos d’identité (format bijou) dont une destinée au Ministère chargé de la Communication ;
5) Le récépissé des frais d’études de dossiers de la carte de presse ;
6) Une enveloppe timbrée à l’adresse du postulant ;
7) Un certificat de travail signé par l’employeur précisant l’activité du postulant et ses qualifications professionnelles ; pour les pigistes, une déclaration sur l’honneur appuyée d’une attestation de l’un de ses employeurs du secteur de la presse.

Cette attestation doit indiquer les qualifications professionnelles du postulant et préciser que le journalisme est bien sa profession principale et qu’il en tire l’essentiel de ses ressources.
Pour les professionnels des médias honoraires, l’acte administratif de mise à la retraite est requis.

Pour un renouvellement de la carte :

1. Une demande de renouvellement ;
2. un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois ;
3. l’ancienne carte ;

4. un récépissé des frais d’étude de dossiers de la carte fixés à 5 000 F ;

5. une déclaration sur l’honneur appuyée d’une attestation de l’un des employeurs du secteur de la presse pour les pigistes ;

6. trois (03) photos d’identité (format bijou) ;
7. une enveloppe timbrée à l’adresse du postulant.

Les autres conditions à remplir par les postulants, notamment en ce qui concerne les diplômes, l’ancienneté et autres preuves de l’exercice de la profession sont contenues respectivement dans les décisions :

· n°05-154/HAAC du 16 septembre 2005 portant réglementation de la carte de presse en République du Bénin ;

· n°08-021/HAAC du 04 juin 2008 relative à l’amendement de la Décision n°05-154/HAAC du 16 septembre 2005.

II. PROCEDURE POUR LA DELIVRANCE DE LA CARTE

Les professionnels des médias désireux de postuler à une carte de presse doivent introduire un dossier en trois (03) exemplaires auprès de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, soit par l’UPMB (Union des Professionnels des Médias du Bénin), soit directement ; mais dans ce cas, ils doivent recevoir le parrainage de trois (03) professionnels des médias titulaires de la carte de presse et ayant au moins dix (10) années de pratique professionnelle continue. Les parrains et le / la requérant(e) doivent être du même corps du métier.

Les professionnels des médias déjà en activité et non titulaires des diplômes spécialisés dans une profession des médias ont jusqu’au mardi 20 septembre 2008 pour déposer leurs demandes de carte de presse.


Passé ce délai, ils devront se conformer aux conditions communes de diplôme exigées en vue de l’établissement de la première carte.


Les dossiers sont reçus le 08 octobre 2008 à 17 heures au plus tard au Secrétariat Administratif de la HAAC à l’annexe de l’Institution sis au quartier Saint Jean à Cotonou, derrière la clinique les Grâces ou à l’antenne régionale de la HAAC, quartier Kpébié à Parakou ou envoyés par la poste à l’adresse suivante :


Monsieur le Président de la HAAC


O1 B. P. 3567 Cotonou 


République du Bénin

N. B. : Pour plus de détails, consulter le site Internet de la HAAC : www.haacbenin.org.

Pour le Comité Technique,

Le Vice-président

Bonaventure ASSOGBA



COMMUNIQUE DE LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION
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